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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Nouveau classement - Zones défavorisées simples
Question écrite n° 21645

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur
l'incompréhension des exploitants agricoles des sept communes de Chémery-Chéhéry, Cheveuges, Noyers
Pont-Maugis, Saint Aignan, Thelonne, Villers-sur-Bar et Wadelincourt, de ne pas être inclus dans le nouveau
classement des zones défavorisées simples. Ils représentent un îlot exclu, alors que les caractéristiques de
leurs exploitations sont identiques à celles des communes voisines. Ils craignent une perte de compétitivité alors
que leurs charges restent les mêmes. Il l'interroge donc sur la possibilité d'inclure cet ilot dans le nouveau
zonage.

Texte de la réponse

Les zones défavorisées simples (ZDS) avaient été définies à la fin des années 1970 en se fondant sur des
critères socio-économiques mais aussi, parfois, d'opportunité. Un rapport de la Cour des comptes européenne
de 2003 pointait l'utilisation de critères non harmonisés conduisant à des situations très disparates au sein de
l'Union européenne (UE) et à un classement contestable dans un certain nombre de cas. Une révision était donc
nécessaire pour pérenniser les soutiens prévus aux agriculteurs de ces zones, en particulier l'indemnité
compensatoire de handicaps naturels (ICHN) en assurant une homogénéité de traitement pour les agriculteurs
européens. Le règlement européen relatif au développement rural a rendu cette révision obligatoire pour
l'ensemble des États membres d'ici 2019. Des discussions ont été engagées dès 2016 avec les professionnels
agricoles afin d'établir ce nouveau zonage. Un comité national ad hoc, associant les représentants des
organisations professionnelles agricoles et les régions autorités de gestion du fonds européen agricole pour le
développement rural (FEADER), a été mis en place par le ministère chargé de l'agriculture. Il s'est réuni à 11
reprises entre octobre 2016 et avril 2018. Les services déconcentrés ont également réuni les professionnels
agricoles et les collectivités territoriales au niveau local à de multiples reprises, notamment depuis juin 2018 et la
stabilisation du projet de carte. Enfin, le ministère et ses services ont reçu spécifiquement, à de multiples
reprises et à leur demande, les organisations professionnelles et les élus des territoires concernés. Ce nouveau
zonage a donc été largement concerté et élaboré dans la transparence. Le nouveau zonage se compose
désormais de deux parties : - une première partie, les « zones soumises à contraintes naturelles », qui découle
de l'application stricte de critères européens biophysiques et climatiques, sur laquelle il n'y a pas de marge de
discussion. La carte établie sur la base de ces critères a été soumise à l'approbation du joint research center de
la Commission européenne. Ces critères sont communs à l'ensemble des États membres de l'UE et la
Commission européenne a veillé à ce que leur application soit respectée partout ; - une deuxième partie, les «
zones soumises à contraintes spécifiques », sur laquelle la prise en compte de certaines spécificités est
permise. Ces critères sont définis par chaque État membre mais sont limités par le respect d'un plafond
réglementaire de 10 % du territoire pouvant être classé sous cette catégorie. Pour la France, le caractère
extensif de l'élevage dans certains territoires, ou encore certaines particularités d'intérêt pour l'environnement ou
le paysage (présence de haies ou parcellaire morcelé, présence de surfaces peu productives ou de zones
humides, zones soumises à déprise agricole, ou encore insularité) ont été prises en compte. Ce sont notamment
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ces critères qui ont fait l'objet d'une concertation étroite avec l'ensemble des organisations professionnelles
agricoles. À l'ensemble de ces critères est appliqué de manière transversale un réglage fin qui permet de
s'assurer que les territoires soumis à contraintes n'ont pas surmonté par ailleurs leurs handicaps. Il s'opère en
comparant aux valeurs moyennes nationales, les valeurs locales de la production brute standard (PBS), du
chargement des exploitations d'élevage et du rendement du blé. Le projet de zonage stabilisé à l'issue de cette
concertation a été adopté en l'état par la Commission européenne le 27 février 2019. Les textes réglementaires
nationaux, c'est-à-dire le décret n° 2019-243 du 27 mars 2019 relatif à la révision des critères de délimitation des
zones agricoles défavorisées autres que les zones de montagne, et l'arrêté du 27 mars 2019 portant délimitation
des zones agricoles défavorisées, ont été publiés le 29 mars 2019 permettant ainsi l'entrée en vigueur du
nouveau zonage au 31 mars 2019. La méthode utilisée pour réaliser le zonage est celle validée par la
Commission européenne, elle est identique à celle expliquée et diffusée lors de la concertation nationale
préalable avec les organisations professionnelles agricoles et les régions. Elle constitue une annexe du
document cadre national du FEADER. Elle est accessible à tout public et pour l'ensemble du territoire national,
sur le site internet du ministère de l'agriculture et de l'alimentation, sur la page dédiée aux zones agricoles
défavorisées qui a été mise à jour récemment. Elle est accompagnée de toutes les données communales pour
l'hexagone, avec les valeurs des critères utilisés pour le classement. En particulier, la notion de PBS, qui reflète
la situation économique de l'agriculture dans les territoires étudiés est précisée dans la méthodologie. De même,
les différentes mailles géographiques des valeurs de critères -commune, canton, petite région agricole (PRA),
département- sont détaillées, notamment la PRA, mobilisée pour les critères spécifiques et pour le réglage fin.
Pour ces valeurs, la PRA constitue l'échelon géographique le plus représentatif et le plus robuste
statistiquement. Largement disponibles, ces éléments sont de nature à confirmer que la décision de classement
repose sur des critères objectifs, fondés sur des données fiables et exhaustives. Concernant plus
particulièrement les sept communes ardennaises de Chémery-Chéhéry, Cheveuges, Noyers Pont-Maugis,
Saint-Aignan, Thelonne, Villers-sur-Bar et Wadelincourt, les valeurs de critères de classement ne sont pas
respectées. En l'occurrence, le chargement moyen des exploitations d'élevage de ce secteur est au-dessus du
plafond retenu au sein des critères de réglage économique. Ces communes n'ont pas pu être retenues dans la
nouvelle délimitation des zones agricoles défavorisées validée par la Commission européenne entrant en
application en 2019.
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